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37 

Le citoyen Quenescourt, juge-de-paix du canton de Nesle, département de la Somme, offre à la Convention nationale deux années 

d’intérêt d’un capital de 15,500 livres que lui 
doit un émigré, dont les biens sont confisqués 
au profit de la nation. 

Mention honorable, insertion au bulletin, et 
renvoi au comité des finances (l). 

38 

L’agent national du district de Mont-
Ferme (2) instruit la Convention nationale que 

la vente des biens des émigrés se poursuit avec chaleur dans son arrondissement ; que jusqu’au 13 messidor il en a été vendu 378 lots, qui, estimés 574,199 liv., ont produit 1,486,135 liv., et qu’il en est déjà rentré 219,670 1. dans la caisse nationale. 

Insertion au bulletin, et renvoi au comité 
des domaines (3). 

39 

La municipalité de Mantes-la-Ville, dépar¬ tement de Seine-et-Oise, félicite la Convention 
nationale sur ses glorieux travaux. Elle jure 
d’anéantir dans son sein le fanatisme et tous 
les vices qui marchent à sa suite; elle implore 
le bienfait de l’instruction, demande l’envoi du 
bulletin, ainsi que des ouvrages qui émanent du 
comité d’instruction publique. 

Mention honorable, insertion au bulletin, et 
renvoi au comité de correspondance pour la 
demande du bulletin (4). 

[Mantes-la-Ville, 30 prair. II; Au présid. de la 
Conv.] (5). 

Citoyen Président, 
Le lieu de nos assemblées étant un atellier de 

salpêtre, nous nous réunissons aujourd’hui sous 
l’arbre sacré de la Liberté pour t’adresser nos félici¬ 
tations à la Convention sur ses glorieux travaux et 
sur ses triomphes constants dans l’intérieur et au 
dehors de la République. C’est sous la voûte du Ciel 
que nous formons des vœux ardents pour le prompt 
anéantissement des cruels ennemis du peuple, per¬ 
suadés que l’Etre suprême, qui les entend, 
continuera de protéger la cause de la vertu et les 
jours précieux des zélés et incorruptibles défenseurs 
de nos droits; convaincus de son existence et de 

(1). P.V., XLII, 37. B'", 15 therm. (2e suppl1). 
(2) Ci-dev1 Sl-Rambert (Ain). 
(3) P.V., XLII, 37 .Bin, 12 therm. (1er suppl*). 
(4) P.V., XLII, 37. 
(5) F 1 c III, S.-et-O., 11e doss. (groupant 17 pièces de 

1790 à l’an II). 

l’immortalité de l’ame, il ne nous reste plus à dé¬ 
sirer que son culte soit à jamais celui de tous les 
hommes libres, c’est dans cette espérance que nous 
avons juré d’anéantir parmi nous la super[s]tition et 
tous les vices qui marchoient à sa su itte[,] de rendre 
hommage à l'humanité en surveillant les malveil-
lans et les aristocrates et de remplir en un mot tous 
les devoirs que nous impose le titre glorieux de 
Républicains français. 

Nous sommes fraternellement tes concitoyens. 
PLACIDE [secret.), [le maire), Jean Langlois [off. ), 

C. Auc.er, S. Martin. 
P. S. Nous avons porté nos offrandes à la Patrie au 
District de mante et à la société Populaire, mais 
comme c’est dans le Bull[e]tin des Loix que nous 
puisons la règle de nos devoirs et de nouveaux 
motifs de chérir la République, nous te prions de 
nous faire remettre par le Bureau de Correspon¬ 
dance ceux qui ne nous ont point été envoyés depuis 
le 28 Boréal jusqu’au 21 de ce mois inclusivement, 
ainsi que les ouvrages qui émanent du comité d’ins¬ 
truction publique. 

J. Langlois. 

40 

La société populaire de Montpellier, dépar¬ tement de l’Hérault, rend hommage dans le 
sein de la Convention nationale à l’énergie ré¬ 
volutionnaire et aux vertus du représentant du 
peuple Châteauneuf-Randon, qui a contribué, 
dit-elle, à sauver les contrées méridionales de 
la guerre civile. 

Insertion au bulletin, renvoi au comité de 
salut public (l). 

41 

La société populaire de Mauvage, district de 
Gondrecourt, département de la Meuse, félicite 
la Convention nationale sur ses glorieux tra¬ 
vaux, l’engage à rester à son poste, demande 
l’envoi du bulletin, et annonce qu’elle a versé 
dans les dépôts militaires de Metz 332 liv. 
15s., 12 paires de souliers, 10 chemises, 2 
pantalons et 10 paires de bas, pour les braves défenseurs de l’armée de la Moselle. 

Mention honorable, insertion au bulletin (2). 

42 

La brigade aux ordres du général Argond, à 
l’armée de la Moselle, fait passer à la Conven¬ 
tion nationale le rapport de l’attaque qu’elle 
a essuyée de la part de l’ennemi, du 24 au 
25 messidor, qui a été repoussé avec perte 

(l) P.V., XLII, 38. 
(2) P.V., XLII, 38. B"', 15 therm. (2e suppl l). 
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considérable d’hommes, de plusieurs pièces de 
canon. 

Mention honorable, insertion au bulletin, et 
renvoi au comité de salut public (l). 

*3 

Le citoyen Augustin Lauriny, élève de l’é¬ cole de Mars, fait don à la patrie d’une montre 
et d’une paire de boucles d’oreilles en or pour 
le soulagement de nos braves défenseurs, en 
attendant qu’il puisse aller partager leurs pé¬ 
rils et leur gloire. 

Mention honorable, insertion au bulletin (2). 

[Camp des Sablons, 2 therm. II. Au présid. de la Conu.] (3). 

« Nous nous empressons de t’adresser l’offrande 
d’un élève de l’Ecole de Mars, consistant en une 
montre et une paire de boucles d’oreilles en or. A 
cette offrande patriotique est jointe une lettre dont 
nous t’invitons à donner connoissance à la Conven¬ 
tion » 

Lebas. 

[Au camp de Mars, sur la plaine des Sablons, 1er 
therm. IL] 

« Citoyens, 
Je ne suis pas du nombre des élèves qui ont 

donné une partie de leur argean et qui ont gardé 
l’autre pour en faire peut être un usage qui pouroit 
nous entretenir plus longtemps dans les vices, au-
quels nous ne pourions nous en apercevoir que lors 
qu’il n’en seroient plus temps pour y remedier. 
Tout le contraire. Je ne suis pas même jaloux de ne 
pas les avoir imiter. Il me semble très bien[,] comme 
nous l’a observé un de nos législateurs] que celui 
d’entre nous qui n’auroit pas assez de courage pour 
s’en défaire totallement n’auroient jamais le désir 
parfait de suivre et prendre à cœur les bons précep¬ 
tes que nous donnent tous les jours qui nous exci¬ 
tent à marcher sur les traces de ces deux héros qui 
ont généreusement versé leur sang pour la patrie, et 
de seconder ces jeunes républicains de Vaisne (4) 

qui, à leur exemple, se sont rendus dignes d’être nommés aincy au moment où leurs parents alloient ce joindre à nos frères d’armes pour vaincre les sattellites des despottes coalisés à Landressy ont voulu partager cette gloire en ce joignant à eux malgré les efforts qu’on à entrepris pour les en empêcher. Comment pourois-je parvenir à les imi¬ ter; on me dit tous les jours que cest en obéissant à mes chef et à mon instituteur, et que par ce moyen je viendrai à même de rendre à la patrie les bienfaits dont elle nous comble. Elle est sy genereuse qu’elle nous offre de pourvoir à nos besoins et puisque je vois moy-même que c’est aincy, je prie la Conven¬ tion de prendre deux objets avec lesquels on peut se 

(l) P.V., XLII, 38. 
(2) P.V., XLII, 38. -J. Paris, n° 567 ; Rép., n° 213 ; M.U., XLII, 44; -J. Fr., n° 664; Audit, nat., n° 665. 
(3) C 311, pl. 1232, p. 8. 
(4) Pour Avesnes. 

procurer de largan, qui me serait superfly, attendu 
qu’il ne me manque rien de ce qui me fait besoin, 
pour en faire un don à quelque brave défenseur de 
la patrie qui vient réclamer des secours après les 
avoir mérités, en attendant que ma capacité réponde 
à mes dispositions pour que j’aille à la frontière 
aquerrir le même méritte ». 

Augustin LAURINY, aucy disposé qu’il le dit. 

14 

Le citoyen Pignon, acquitté par le tribunal 
révolutionnaire, se présente à la barre; il 
lit une adresse tendante à dévoiler les tra¬ 
mes contres-révolutionnaires des ennemis inté¬ 
rieurs de la République, qui, sous des formes 
diverses et dans les différens rôles qu’ils se 
sont distribués, tendent tous au même but : 
l’anéantissement du gouvernement révolution¬ 
naire. 

La Convention nationale décrète la mention 
honorable de cette adresse, l'insertion au bul¬ 
letin, le renvoi au comité de salut public, le 
citoyen Pignon est admis aux honneurs de la 
séance (l). 

[S.l.n.d. 7(2). 
Pères de La Patrie, c’est dans le sanctuaire de la 

Vérité et de la Liberté, c’est dans votre sein, que le 
patriote intrépide doit déposer ses sollicitudes sur 
les dangers qui environnent la république, et payer 
le juste tribut de reconnoissance qui l’anime envers 
un gouvernement sauveur de la Chose publique, et 
un tribunal protecteur zélé du patriote persécuté, et 
de l’innocence opprimée. 

mon ame brûlante du plus sincère Patriotisme 
voit avec crainte que les scélérats n’attaquent plus 
en masse le Gouvernement républicain; Les conju¬ 
rés l’attaque par partie, et se sont distribués les 
rôles, pour égarer le peuple, et étouffer la Liberté naissante. 

Les uns, plus traîtres que néron, sous le masque 
d’une fausse clémence, cherchent à appitoyer un 
peuple bon et sensible, sur le sort d’une foule im¬ 
mense de scélérats qui se baignent d’avance dans 
son sang, et conspire sans cesse avec les tirans 
coalisés. 

ces modérés perfides voudroient étrouffer la 
haine qui doit éternellement subsister entre la Li¬ 
berté et la tirannie, et former une union mons¬ 
trueuse et impossible entre le républicain et le 
contre révolutionnaire; mais ces médiateurs astu¬ 
cieux ne sont que des agens adroits de l’aristocratie, 
leur criminel dessein est d’asservir le peuple, 
d’énerver son énergie, d’abuser de son humanité, et de l’enchaîner avant son réveil. 

D’autres, qui sous le Despotisme se sont tou¬ 
jours placés au dessus du peuple, et hors le peuple, 
jouent un autre rôle; sous les dehors d’un patrio¬ 
tisme ardent et exalté, ils cherchent à accaparer la 
confiance publique; on les nomme aux différentes 

(l) P.V., XLII, 39. -J. Sablier, n° 1449. 
(2) C 314, pl. 1253, p. 41. 
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